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BULLETIN 

Lecabioet est malade, bien malade. Cha-

e ministre, en particulier, est plus ou 

atteint. M. Sadi-Carnot fait ses mal-

le,; oo attend le retour de l'amiral Aube 

pour savoir si son découragement, haute-

ment avoué, résistera au double écbec qui 

l'alieiot. 

Aujourd'hui il est question d'un véritable 

complot opportuniste contre le ministre des 

postes et télégraphes. C'est sur son' dos 

^'aurait lieu la lutte définitive entre oppor-

tunistes et radicaux. D'importantes réduc-

tions de crédit seront proposées sur le bud-

get présenté par M. Granet. Cette lutte nous 

i prorret, dit-on, de piquantes révélations. 

\ Le déficit éclate partout. C'est un traînée 

le poudre. Les Chambres républicaines ont 

tellement la monomanie de creuser des défi-

cit! qu'elles en font jusque dans leur pro-

pre budget. Le rapport sur l'exercice clos le 

16 avril 1886 constate que les dépenses d'é-

clairsge. chauffage, blanchissage, etc., au 

Palais-Bourbon, vont toujours croissant. Le 

chapitre delà buvette se solde par UD déficit 

decioq cents francs. Est-ce l'excès de travail 

î«i a surélevé les dépenses de la buvette? 

Leicontribuables qui en paieront l'excédent 

«seront peut-être point de cet avis. 

Dans les couloirs, unanimité de récrimi-

ûslionscontre la singulière attitude de M. 

leFreycinet. A gauche on en est réduit pour 

pallier les fautes de la majorité à imputer au 

cabinet le désarroi gouvernemental el le gâ-

tais budgétaire. Il n'y a plus de gouverne-
Be[

>ll II est possible que les républicains 
,|ç

Dlfini par s'apercevoir que la République 

'j'e'iie sans boussole, à la merci des vents 

If» des flots ; mais il est incontestable que 

manœuvres de l'équipage républicain 

N largement contribué à désemparer le 

;favire. 

; ^plaisant, c'est que radicaux crient en-

'°'eplus fort qu'opportunistes: il n'y a plus 
Jt gouvernement I 

Uo député de l'extrême gauche exhibe le 

numéro de la République française publié le 

malin, et, s'approchant d'un opportuniste, 

il lui met d'un geste irrité le nez sur ces 
lignes : 

« La vérité c'est qu'il n'y a pas de gou-

» vernement ; et de là découlent toutes les 

» fautes, tout le désordre dont le spectacle 

» commence seulement à apparaître. On dit 

» qu'il n'y a pas de commission du budget : 

» c'est vrai ; qu'il n'y a pas de budget, c'est 

» vrai ; qu'il n'y a pas de majorité parle-

» mentaire, c'est vrai. Mais tout cela a une 

» cause, et cette cause, c'est l'absence de 

» gouvernement. » 

— Voilà ce qu'écrivent vos amis, s'écrie 

le clémenciste furibond. — C'est vrai, ré-

pond d'une voix goguenarde le ferrygte, 

mais lisez donc un peu plus bas, et il met le 

doigt sur une citation d'un article pnru dans 

la Justice sous la signature de M. Camille Pel-

leta n : 

« // n'y a pas de gtuvernemenl, il riy en a 

pas mime l'apparence. » 

Là-dessus l'opportuniste s'esquive laissant 

l'extrême gauebard ahuri. 

La gauche radicale de la Chambre a pris 

une décision très importante. Jugez plutôt. 

Elle a résolu de déléguer douze de ses mem-

bres avec la mission d'aller manifester, le 3 

décembre, sur la tombe de Baudin. Oo ap-

portera des couronnes, et l'apocalyptique 

Madier-Montjau se mettra en frais d'une 

oraison funèbre. 

Manifestation imprudente. Comment les 

Baudinistes ne comprennent-ils point que 

gous prétexte d'honorer la mémoire d'un 

« martyr de la loi », ils vont formuler un 

blâme des plus énergiques contre le gouver-

nement de la République? Nous comptons 

nous aussi de nombreuses victimes de l'illé-

galité jacobine : nos princes iniquement 

dépouillés de leurs grades militaires, nos 

religieux proscrits, les héroïques victimes de 

Châteauvillain, etc.. Est-ce là ce que l'ex-

trême gauche veut rappeler? Il est des sou-

venirs qu'il est sage de ne point trop remuer, 

citoyens. 

A LA CHAMBRE 

Séance du 27 novembre. 

La Chambre aborde la discussion du bud-

get du ministère des affaires étrangères. 

M. Dejnfosse a la parole; il se plaint que 

le ministère des affaires étrangères ait donné 

des missions de longues haleines aux mem-

bres du parlement. 

Il cite les noms de MM. Paul Bert, Cons-

tans, de Lanessan, Teisset, Papineau, Rou-

vier et Ant. Proust. 

Il a ramassé dans la poussière de l'arène 

électorale quinze ou vingt députés non 

réélus pour les pourvoir d'emplois élevés. 

L'article 41 de la loi du 30 novembre 

1805 est ainsi conçu : 

« Tout député nommé à une fonction pu-

blique salariée, casse d'êire député. » 

L'orateur dit que le ministre des affaires 

étrangères a violé cette loi, il se retranche 

derrière cette subtilité que les députés sont 

en mission temporaire. 

Or, l'article 9 dit que la mission qui a duré 

plus de six mois cesse d'être temporaire. 

310 voix contre 181 ayant repoussé la 

motion de M. Delafosse, il est intéressant 

de rechercher quels sont les quelques mem-

bres de la gauche qui se sont, avec les dé-

putés de la droite, prononcés contre le gou-

vernement. 

Ces membres de la gauche, —au nom-

bre de dix,— sont : MM. Arnagat, An-

drieux, Basly, Boyer, Camélinat, Canta-

grel, Gilly , Hugues (Clovis), Millerand , 

Planteau. 

M. Michel annonce l'intention de déposer 

au cours de la séance une proposition ainsi 

conçue : 

« Article unique. — La commission du 

budget est déchargée de son mandat. » 

Les abonnements de trois mois pourront être payés en timbres-

poste de 15 cent., envoyés dans une lettre affranchie. 

Si des 288 voix hostiles à l'amendement, 

on retranche les 184 voix do la Droite, on 

trouve que 104 voix républicaines ont voté 

avec le gouvernement et 239 se sont pronon-

cés contre lui. 

L'extrême gauche, MM. Clémenceau et 

Camille Pellelan en tête, a voté centre le mi-

nistère, sans s'arrêter aux objurgations du 

chef du cabinet. 

Les 104 voix républicaines favorables au 

gouvernement appartiennent presque toutes 

à la partie du centre la plus modérée. 

Voilà l'autorité que M. de Freycinet pos-

sède sur son propre parti I 

Jamais, croyons-nous, on n'avait vu une 

majorité gouvernementale refuser brutale-

ment à un ministre des affaires étrangères 

les crédits nécessaires à l'entretien d'une 

ambassade qualifiée par lui d'indispensable. 

M. de Freycinet a été abandonné, désa-

voué par les siens en face de l'Europe. Il a 

dû son salut aux voles de l'opposition anti-

républicaine. 

Est-ce là le vote de confiance qu'il avait 

promis, le matin même, à ses collègues ? 

Quoi qu'il en soit, la majorité a été plus 

faible qu'on ne le pensait généralement. La 

suppression de celte ambassade gagne tous 

les ans des adhérents nouveaux. 

L'AMBASSADE ÛË ROME 

L'amendement de M. Michelin, tendant 

à la suppression de l'ambassade française 

auprès du Saint Siège, a été repoussé par 

288 voix contre 239, c'est-à-dire à une ma-

jorité de 49 voix. 

Chronique générale, 

ENCORE UN MINISTÈRE I 

Il paraît que le besoin d'un nouveau mi-

nistère se faisait vivement sentir. C'est du 

moins l'avis de MM. Camille et Benjamin 

Raspail, Achard, Pichon, Brialou et quel-

ques-uns de leurs amis, qui sa proposent de 

demander à la Chambre la création d'un 

ministère du travail. 

Nous demandons humblement si par le 

temps de déficit qui court on ne pourrait pas 

| employer plus utilement l'argent des contri-
buables? 

* * 

PAS D'ÉQUIVOQUE 

La Paix, comprenant l'effet fâcheux pro-

îi 
Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

SECRET TERRIBLE 
MÉMOIRES D'UN CAISSIER 

Par Adolphe BKLOT 

^emière Partie 

LE CAISSIER 
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Lo fiacre était arrivé au pont Saint-Michel. 

Et Causson, poursuivant son idée, se rappelait le 

dernier voyage qu'il avait fait dans son pays. Il y 

avait près de trois ans. H était avec sa femme et 

son enfant. Quelle joie alors!... Levés de grand 

matin, ils étaient allés prendre le bateau à vapeur, 

quai de la Grève, par uoe belle matinée... Le 

service ne devait pas être changé. Probablement 

en ce moment le bateau chauffait et était sur le 

point de partir. 

Le fiacre avait passé la rue de la Barillerie et le 

pont aa Change. Causson tout à coup se pencha à 

la portière et cria au cocher : 

— Place de i'Hôtel-de-Ville ! dépêchez-vous ! 

Le cocher, ravi d'être dispensé d'une longue 

course, oe se le fit pas dire deux fois. Il tourna à 

droite, fouetta ses chevaux et suivit les quais. 

Causson ne s'était pas trompé. Arrivé place de 

I Hôlel-de-Vule, il vit le bateau qui chauffait. Il se 

bâta de descendre de voiture, prit un billet pour 

Montereau, courut au quai, s'embarqua, el, deux 

minutes après, les roues de la machine battaient 

l'eau. 

Ainsi s'exécutaient les prévisions de Moule. 

Sur le pont, Causson examina h figure de ses 

\ compagnons de roule; una seule lui parut sus-

pecte, celle d'un gros monsieur qui avait l'air de 

le regarder curieusement en dessous. Mais il se 

rassura bientôt : ion crime n'était pas encore 

découvert; et d'ailleurs, si cet homme avait eu 

l'intention de lui poser la main sur le collet, il 

n'aurait pas attendu que le bateau fût parti. 

Seul, à l'écart, il réfléchit à la détermination 

qu'il venait de prendre ; il ne la regretta pas. Il 

fuyait Paris, c'était l'important. Pourquoi le cher-

cberait-on ici plutôt que la ? 

Il comptait sans l'instinct de Moule, l'agent de 

police. 

— Et même, c'était un avantage, pensait-il, de 

fuira travers des parages connus: il trouverait 

plus aisément une retraite ; ses parents ne le 

repousseraient pas. La première stupeur passée, 

après les reproches et les gémissements, qu'on lui 

pardonnât ou qu'on le maudit, on l'aiderait à se 

cacher, et, plus tard, à s'expatrier, dès qu'une 

occasion favorable se présenterait... 

On arriva à Montereau vers deux heures du soir. 

Il tombait de sommeil et mourait de faim. 

Cependant il na pouvait s'arrêter, il fallait qu'il 

continuât sa route, sans le moindre retard. Son 

crime devait être connu à Paris, la police le 

cherchait, le télégraphe jouait dans toutes les 

directions... 

Plusieurs pataches stationnaient sur le quai. Il 

demanda au conducteur de l'une d'elles s'il allait 

dans la direction de Joigny. 

— Oui, bourgeois. 

— Et vous partez?.., 

— Dans une petite demi-heure. 

— Vous avez une place ? 

— A votre service. 

— Bien. Je la retiens. 

Une demi-heure, ce n'était pas un retard, et 

cela lui permettrai! de manger un morceau. 

Comme il allait s'éloigner, il vit le même gros 

monsieur dont la figure lui avait paru suspecte sur 

le pont du bateau, s'8pprocher du conducteur et 

échanger avec lui un colloque absolument sem-

blable au sien. Cela fit renaître ses inquiétudes. 

Elles redoublèrent quand le gros monsieur vint le 

saluer et lui dire avec un sourire aimable : 

— Il paraît, monsieur, que j'aurai le plaisir de 

continuer ma routa avec vous. 

Il tressaillit et tourna le dos sans oser répondre. 

— Quel était cet homme ? Pourquoi s'attachait-il 

à lui de la sotte? Que signifiaient ces paroles? 

N'y avait-il pas sous leur banalité une méchante 

ironie ?... Et puis ce sourire I... 

Il était consterné. Mais il se rassura de nouveau. 

— C'est impossible ! so dit-il; cet "homme est 

honnête bourgeois et non un 8gent de police. 0» 

avais-je la tlte ? Allons, plus de ces sottes terreurs ! 

Un hôtel de belle apparence était sur le quai. Il 

n'osa y entrer de peur de se faire remarquer. Il 

prit une rue étroite et saie, et, au bout do cin-

quante pa9, rencontra une mauvaise auberge où il 

se flt'tervir le premier plat venu. 



duil dans le peuple par la réduction du taux 

de l'intérêt payé aux déposant* des caisses 

d'épargne, dit que cette mesure a été de-

mandée parla droite de la Chambre. Il ne 
faut pas laisser s'établir une coufusion facile 

à dissiper. 
La commission du budget, exclusivement 

composée de républicains, a réduit d'une 

manière uniforme le taux de l'intérêt, et, 

sans plus d'avantages pour le Trésor, elle a 

dépossédé la petite épargne des bénéfices 

que la droite tenait à lui conserver. 
La droite demandait le maintien du taux 

actuel pour les dépôts inférieurs à 300 fr.— 

ce qui était favorable à la petite épargne, — 
et une réduction sur le taux d'intérêt pour 

les autres dépôts, réduction qui étant d'au-

tant plus forte que le chiffre des dépôts se-

rait élevé, empêcherait la spéculation d'im-

poser au Trésor, c'est à-dire aux contribua-

bles, des sacrifices aussi onéreux que peu 

motivés. 
C'est le projet de la commission défendu 

par M. VVilson, le gendre de M. Grévy, que 

la majorité républicaine a adopté. Donc, 

c'est bien sur la République qu'il faut faire 
retomber la responsabilité d'une mesure 

préjudiciable aux braves gens qui placent 

leurs économies à la caisse d'épargne. 

I0STICB DISTRIBUTIVE 

Oo lit dans Y Avenir militaire, à propos de 

la pension volée en faveur de M"" Paul 

Bert: 

« L'armée comparera tristement la quo-

tité de la pension accordée à la veuve d'un 

député, mort de maladie 8près six mois 

d'une opulente vice-royauté, et le chiffre de 

la pension que la loi n'accorde à la veuve 

d'un officier que si cet officier a été tué au 

feu, ou si, mourant de maladie, il a plus de 

trente années de services. Elle n'oubliera pas 

que, tout récemment encore, on contestait 

une modeste pensioo de quelques centaines 

de francs à la veuve d'un officier supérieur 

mort au Tonkin sur le champ de bataille 

même, sous le prétexte qu'il était tombé 

frappé, non d'une balle, mais d'une insola-

tion. 

» Justice distribuée républicaine! » 

On lit dans l'Autorité : 

« Le jeune prince François, fils de l'in-

fante Eulalie d'Espagne, est le plus Bour-

bon de tousies Bourbons, car indépendam-

ment de sa descendance dynastique directe 

et masculine de Louis Xlll et de Henri IV, 
il descend directement, par les femmes, 

vingt-cinq fois de Louis XIV. 

» 4 ce propos, nous noterons que le duc 

d'Orléans, fils aîné de Monsieur le Comte de 

Paris, outre sa descendance mâle directe et 

dynastique du roi Louis XIII, a, par les 

femmes, quinze descendances directes de 

Louis XIV, quatre du côté de Monsieur le 

Comte de Paris, onze du côté de Madame la 

Comtesse de Paris. 

» Tous les prioces de la branche d'Or-

léans descendent, en outre, deux fois direc-

tement du Grand Condé, par les deux prin-

cesses de Bourbon-Condé, graudmere et 

arrière-grand'mère de Louis-Philippe. » 

* * 

La petite vérole sévit sur Monlluçon. La 

directrice d'une école communale, récem-

ment laïcisée, a été atteinte par la maladie. 

Elle n'a trouvé, pour la soigner, que les 

religieuses qu'elle avait remplacées à la tête 

de l'école. 
* 

* # 

MAOAGASCAR. — De mauvais renseigne-

ments recommencent à circuler au sujet de 

Madagascar. On dit que le colonel Wil-

loughby s'est permis de laire des remon-

trances à M. de Freycinet; nous regrettons 

de ne pas apprendre en même temps la 

réponse faite par le ministre des affaires 

étrangères à M. le représentant des Hovas. 

La Lanterne croit savoir que M. de Freyci-

net a reçu des nouvelles officielles, et qu'une 

dépêche très alarmante de M. Le Myre de 

Vilers est arrivée vendredi au quai d'Orsay. 

Le résident général demanderait des ren-

forts et une action décisive. 

M. de Freycinet aurait immédiatement 

télégraphié à l'amiral Aube, et une confé-

rence a dû avoir lieu entre le président du 

conseil et le ministre de la marine. 

REVUE FINANCIÈRE. 

P*ri«, le 27 novembre. 

Les tendances du marché sont un peu plus lour-

des en fin de semaine et les transactions se restrei-

gnent : 3 0/0, 83 22; 4 1/20/0, 109 75. 

L'action du Crédit Foncier que l'on avait traitée 

à 1,446 est revenue, un peu en arrière, elle reste à 
1,437. L»s obligation» Foncières et Communales 

à lots émises par cette iostitulion ont un marché 

très animé. La matge qui les sépare encore du pair 

ne tardera pas à disparaître. Au pair, l'intérêt brut 

sera encore de 3 0/0. C'est un revenu très raison-

nable pour des valeurs è lots participant à sis tira-

ges par an. 

L'action de la Société Générale a vsrié de 472 à 

477, elie termine à ce dernier cours. Les achats 

qui s'effectuent en ce moment sont faits pour le 

compte de capitalistes qui mettent le titre en porte-

feuille avec la certitude de bénéficier d'une plus-

value prochaine d'au moins 25 fr. La valeur réelle 

du titre n'est pas, en effat, inférieure à 500 fr. 

La Banque d'Escompte est demandée à 545. On 

retrouve la trace de son activité et de son initiative 

dans la plupart des grandes affaires qui s'élaborent 

aujourd'hui et qui doivent donner à notre place une 

nouvelle activité. L'augmentation du portefeuille 

sulfirait d'aitleurs à justifier une reprise qui ne doit 

pas s'ariêler avant le cours de 600. 

L'action de la Société de Dépôts et Comptes cou-

rants est très ferme à 601, elle ressoit, par suite, à 

226 francs. Nous avons déjà fait remarquer à quel 

point la stabilité des cours correspond pour cjtte 

institution à la fixité de son dividende. Le litre est 

une véritable obligation. Seulement une obligation 

qui rapporte 15 francs par au coûta 390 a 400 

francs, tandis que l'action de la Société Je D*pôts 

et Comptes courants s'obtient comme nous l'avons 

dit à 226 franc*. 

Oo a demandé pendant taule la semaine l'aciîon 

de Panama à 429 et 425. Les résultats du voyage 

de M. de L°sseps en Amérique commencent à se 

dégager. L'avenir de l'entreprise n'est plus discuté 

el nous trouvons dans les journaux étrangers, amé-

ricains, anglais et allemands, de nombreux témoi-

gnages de la confiance du public et des gouverne-

ments dans les deux mondes. Les obligations 6 0/0 

remboursables à 1000 francs sont très recher-

chées. 

Le marché des actions de oos chemins de fer s'a-

nime depuis quelques jours. Les obligations se trai-

tent de 390 à 399. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

Fait d'armes du lieutenant Cbauvet au Sénégal 

Nous avons signalé, il y a trois semaines, 

le trait de courage que venait d'accomplir 

au Sénégal un de nos compatriotes, M. 

Cbauvet , sous-lieutenant aux tirailleurs 

sénégalais. On sait que ce brave officier, né 

à Epiré, commune de Savennières/canton 

de Sainl-Georges-sur-Loire, est un ancien 

élève de Mongazon ; qu'en 1883, sortant du 

11* cuirassiers avec le grade de maréchal 

des logis chef, il suivit les cours de l'Ecole 

de Saumur, qu'il quitta, le 1" septembre 

1884, comme sous-lieutenant au 1er spahis. 

Nous sommes heureux de rendre un 

nouvel hommage au jeune Angevin en pu-

bliant le récit de son brillant fait d'armes, 

que nous empruntons au Monde illustré de 
samedi dernier. 

La principale gravure de ce numéro 

transmettra la mémoire de cet émouvant 

épisode. 

Voici ie texte du Monde illustré : 

« Le damel du Cayor, Samba-Lawbé, mo-

lestait depuis quelque temps nos traitants 

en leur contestant le droit de s'établir dans 

le rayon de ciaq cents mètres, fixé comme 

limite de leurs établissements, autour de 

Tivouane. Tivouane esl un grand marché 

d'arachides, et l'une des stations du che-

min de fer de Dakar à Saint-Louis. 

» Il y a quelques mois, Samba-Lawbé 

élait parti en guerre contre le roi du Djolaff, 

et avait été battu à plate couture. C'est seu-

lement grâce à notre intervention , qu'il 

avait eu la vie sauve, en s'engageant à payer 

une indemnité à son adversaire. Mais le 

damel n'eut garde de tenir sa promesse. Il 

en résulta des ennuis, qu'il importail de 
faire cesser. 

» A la date du 6 octobre, le gouverneur 

du Sénégal lui fit faire à ce sujet des repré-

sentations, en envoyant vers lui son aide-

de-camp, le lieutenant de marine Spitzer. 

A la station de N'Dand, le lieutenant donna 

l'ordre au sous-lieutenant Cbauvet de mon-

ter dans le train, avec son peloton de spa-

his, et de l'accompagner à Ttvouane, oh l'on 

arrivait, le même jour, à deux heures et 
demie. 

b Vingt minutes après, les spahis étaient à 

cheval, et rangés en bataille, à cent mètres 

de la voie. A semblable distance, le damel 

se montrait entouré d'une centaine de guer-

riers, tous armés de fusils. 

» Le lieutenant Spitzer ayant enlamé avec 

ce chef des pourparlers reçus avec hauteur, 

un combat ne tarda pas à s'engager. Suivi 

des vingt-deux spahis, il fondit sur le damel 
et sa troupe. 1 

» Devant l'impétuosité de l'attaque, les 

noirs prirent la fuite el se dispersèrent. 

Accompagné de deux hommes, le sous-

lieutenant Cbauvet se jeta sur la trace du 

damel. Nous extrayons du rapport du jeune 

officier, les intéressants détails qui serviront 
à commenter notre gravure. 

H Apres un galop de deux Wii 

pendant lequel le maréchal des lf èlres 

tua un cavalier du damel, Bouff
 Bé

<"V 
madou un second, et moi deux M 
suivaient leur chef de orès i* 8U,re8 Qui 

A.y-Touré à dix mètres environ^ 
Mon cheval n'était pas char** et ^ 
plus vite que le sien. Le ̂  

très bien monté, avait p
u m

« */-Ao«ré, 

autres spahis que j'ai cités plu^auUu-
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a 50 mètres eu arrière de nous "«t 

» A ce moment le spahi Aly-W 
dépassa et piqua droit au dam-i

 é tt
« 

sabrer. Celui-ci lui déchargea
 lin

 P°Ur la 

feu à bout portant dans la partie «,,M
Up de 

de la poitrine. Aly-Touré essaya ri. r "u,a 

sur son ennemi. Je le vis tomber d«
 n
?eDlr 

Il était mort. r de cbevai. 

» Ledamelfitfeusurmoide
Son8eCftM coup et me manqua, je l'atteignis ' 

il dégaina, el nous luttâmes assez Ion! I 6t' 
à coups de sabre. Je loi portai u

n
 îf 

revers sur la figure, lui coupai nlul 

doigts de la main droite dans une 11?M 

enfin lui portai sur l'épaule on coup,!'! 
fit chanceler. Lui. de son côté, a,

e
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coup de sabre sur le bras qui, paré à tem
D
? 

ne fit que couper ma vareuse. H f
1(
 / ' 

blessures assez profondes à l'encolure rtî 
mon cheval; enfio, il m'atteignit d'un coun 

de plat de sabre à la cuisse, je ripostai nar 
un nouveau coup de pointe. 

» Le spahi Oumar-N'Diaye survint el lui 
envoya une balle dans le flanc. 

» Samba-Lawbé tomba sur les genoux es-

saya de prendre un deuxième fusil, chargé 
à un coup, 6 

» Je me précipitai sur lui et lui porlaideux 

coups de pointe en pleine poitrine qui l'éien-
dirent raide mort. 

» Une heure après, le peloton despahisétait 
réuni à la gare où l'on apportait le corps du 

damel. Vingt de ses gens avaient été tués, 

De notre côté, outre le spahi tué, nous 

avions deux cavaliers gravement blessés. » 

» À la suite de ce fait d'armes, M. le gou-

verneur Genouille a adressé un ordre du 

jour aux troupes du Sénégal. » 

Le public doit rendre cette justice à l'Eeh» 

Saumurois qu'il a toujours conservé vis-a-vis 

le théâtre, et sous toutes les directions, la 

plus parfaite indépendance, et qu'il n'a ja-

mais cessé d'encourager les artistes qui 

chaque année viennent se faire entendre sur 

notre scène. 
A l'ouverture de la présente saison théâ-

trale, el cela pendant un mois environ, la 

presse angevine a été assez prodigue d'éloges 

pour les artistes de M. Neveu, puis le vent a 
tourné et la plupart des journaux se font au-

jourd'hui remarquer par leur hostilité 
contre... la direction. A la représentation de 

la Favorite à Angers, au milieu d'applaudis-

sements enthousiastes, on a même entendu 

les sifflets d'une ou deux douzaines de spec-

tateurs. • 
A Saumur, les artistes sonl toujours aussi 

sympathiques, et le nouveau ténor, dont on 

nous avait dit tant de mal, a été justement 

applaudi. 

i On lit à cette occasion dans la Petite France: 

II avait un quart d'heure devant lui. 

Au milieu des hasards da sa fuite, bien des 

heures pouvaient s'écouler avant qu'il trouvât à 

manger. Aussi crut-il prudent d'entrer dans une 

boulangerie et d'acheter un petit pain. 

Puis il songea avec effroi que, non-seulement il 

n'avait pas de passe-port, mais encore qu'il portait 

ses vêtements de tous les jours ; il était facile de le 

reconnaître sur les points de la route où son 

signalement était parvenu. Il acheta une blouse 

qu'il passa sur son paletot, et il entra chez un 

barbier pour faire abattre ses favoris. 

Ces précautions sommaires prises, il se hâta de 

revenir sur le quai. On l'attendait. 

Deux gendarmes allaient et venaient autour de la 

voilure, regardant la mine des voyageurs. Il fris-

sonna en les apercevant. Le conducteur ne le 

reconnaissait pas et continuait à maugréer contre 

le retardataire. 

— C'est moi, d'il Causson. 

— Vous... allons donc l 

Et, après une seconde d'examea : 

— En effet, je crois vous remettre. Mais votre 

barbe que vous avez fait couper, et celle blouse 

neuve?... 

Les gendarmes qui entendaient celai... Bien 

qu'il «'attendît à être appréhendé, il fit bonne 

contenance et répondit d'un ton dégagé : 

— 1b bien, quoi I... J'ai mis ma blouse parce 

que les soirées sont froides... Avec cela qu'elle est 

bien close, votre patache ! 

— Allons! suffit... En route... 

Causson se hâta de monter, et la voilure partit... 

enfin ! 

Il se trouvait seul dans le compartiment du fond 

avec le gros monsieur. 

— Cet imbécile de conducteur qui ne vous 

reconnaît pas, fit celui-ci d'un air fin : je ne m'y 

serais pas trompé, moi. 

Causson ne répondit rien; mais il se retrancha 

dans son coin, prêt à se défendre énergiquement 

si on essayait de porter la main sur lui. 

Puis il se calma peu à peu et se laissa aller, au 

branle de la voiture, à une somnolence inquiéta: 

«Que faisait-on à Paris? Sans doute on avait 

ouvert sa caisse. Que disait Mabeuriier? Ohl 

c'était infâoae de l'avoir Iroiupé ainsi!... La 

justice allait faire des 'perquisitions rue d'Enfer. 

Clémence avait elle eu le temps d'emmener 

Richard à Montreuil, comme il l'en avait priée ? 

Qu'allaieul-ils devenir, ces êtres chéris qu'il préci-

pitait dans la misère et la bonté ? 

A celte pensée, ses traits se crispèrent et des 

larmes lui vinrent aux yeux. 

— Si l'air vous fait mal, lui dit son compagnon, 

vous pouvez fermer le vasistas. 

— Mais non ! monsieur, l'air me fait du bien, 

au contraire , répondit Caution, impatienté et 

inquiet. 

Que signifiaient décidément ces manières ? 

On relaya à Sens et la voiture se rerail en mar-

che sans encombre. 

Mais à partir de ce moment les questions do 

gros homme devinrent si fréquente» et si indis-

crètes, que Causson ne put se dispenser d'y 

répondre, sous peine d'éveiller des soupçons qui, 

en définitive, n'existaient peut-être pas encore. 

Ce fut un long ennui entrecoupé de transes. 

Causson s'était donné pour marchaod de vins : 

justement son compagnon en était un; il allait 

faire des achats à Joigny : l'autre y allait aussi dans 

le même but. 

< Où était-il établi? Il était étonnant qu'ils ne 

se connussent pas... Quels étaient les prix et les 

qualités des vins? Est-ce qu'il notait pas le 

beau-frère d'un nommé Gérard? Les coupages 

ne réussissaient guère celte année. Du reste, on 

avait beaucoup de mat dans la partie, etc. » Puis: 

« Les banquiers étaient des gredins qui se sau-

vaient avec l'argent de leurs clients... Il avait 

perdu la moitié de sa fortune dans une faillite... 

Un de ses amfs avait été plus avisé : il avait placé 

•es fouds à la Caisse centrale des capitalistes, et il 

ne perdrait rien, on pouvait en répondre! » 

Ce verbiage «tait-il sincère ? N'était-ce pas une 

ruse ? 

Tout «o donnant des répliques aussi eourtei «t 

aussi insignifiantes que possible,
 Cmm

ifi 
demandait si son signalement n'était pa» 

parvenu à Joigny et s'il ne courait p« 

d'être arrêté au moment de son arrivée: p?»' 

déjà l'atlendait-on! ,
 u
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Cette crainte prit une telle consistance H 

résolut de ue pas s'exposer au danger.
 )e 

Au relais de VilleBeuve-sor-ïoone, »
 a

PP 

conducteur et demanda a descendre. ^ . .
 ? 

— Comment ! est-ce que voos vous arr ^ 

s'écria le marchand de vins. Je croyais 

demain Je 

1 cru ad 

alliez à Joigny ? 

— Sans doute. Mais ce sera pour 

vais essayer de traiter ici une affaire... 

— Tiens ! au fait, il y a dans ce p«y« ^
 jdée! 

n'est pas trop à dédaigner. Ma fui, <>
eS 

Je descends avec vous ! 'il se bA
ta

 ^
9 

Causson fut tellement épouvanté q» ^aod 

payer le conducteur; et, tandis qo» t
etqU

ivaP
af 

de vins faisait chercher sa valise, il ^ .3 

une rua latérale, et courut jusqu 

trouvât au milieu des champs. ^
t

.) 

Il respira. 

Au cabaret. , .„
 v

;
e

u« 1° ' 
- J'ai vu des bouteilles de via

 5fl 

qu'on les débouchait, fumater\
hiiS

 si0"' 
- Mâtin, c'éiaieot des «niew*' . 

devait joliment les fristr f 
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ne d'Angers a donné sur noire scène ! 
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*qu'à présent nous n'avons pas cru 
se

 ■', défendre les artistes do M. Neveu 

^ïe les attaques un peu vives d'un de nos 
C
 f ères saumurois ; mais en présence des 

breuses manifestations de sympathie 
II
 leur a prodiguées lundi le public, nous 

^ mes obligés da déclarer que ces attaques 
!!Tpar»issenl

 «"justifiées. 
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rochain nous aurons

 Faust. M. 

vyeu pay
anl de 93
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ersonne

> tiendra le 
iïledéMépbbtophélès. » 

Retournons à Angers. Voici un extrait de 

la dernière chronique théâtrale du Patriote : 

< Si la Favorite ne fait pas recette partout, 

m'en est pas de même à Angers, car, jeudi 

j dimanche, la salle était bondée comme 
e

uXS
oiri de représentations extraordinaires, 

îiest «rai que l'affiche annonçait les débuts 

jjjl»
4
 Vandéric-Flachat, « forte chanteuse 

rjuthéâtre de Marseille. » 

» Cette artiste est une grande et forte per-

!0noe
 qui saitchaoter et jouer. Si elle n'est 

DJJ un contralto, cet oiseau de plus en plus 

tare, elle n'en est pas moins une Léonorfort 

présentable. Malgré les sifflets qui s'adres-

sent à d'autres qu'à elle et qui n'étaient pas 

pour lui donner de l'assurance devant un 

public nouveau, elle a tenu jusqu'au bout, 

nos défaillance, le rôle très chargé de la fa-

cile du roi de Castille. 

s Il faut également rendre justice au cou-

ragede M. Bailly. Il a donné tout ce qu'on 

pouvait exiger de lui et de ses moyens, et il 

a chanté, sioon avec beaucoup de succès, 

do moins avec beaucoup de conscience, 

i Le râle d'Alphonse est un des meilleurs 

le m. Nury. Noire baryton a fort bien dit le 

célèbre morceau : Pour tant d'amour, qui 

fiait le triomphe de Faure. Il est impossi-

ble d'y mettre plus de tendresse et d'ironie 
contenue. 

» Espérons que les malentendus 

qui existent entre les habitués du théâtre et 

11, Neveu, ne tarderont pas à disparaître 
complètement. 

» Joséphine vendue par ses saurs a été jouée 

samedi devant une salle pleine. Les princi-

paux interprètes de cette pièce ont recueilli 

iifceapplaudissements. » 

la Petite France dit, à propos des sif-

îtls de samedi soir : 

« M.le Maire, qui assistait à la reprô-

Mation, a pu se rendre compte, de visu, 

iib sifflets étaient justifiés : nous ne dou-

pas qu'il saura prendre des mesures 

giques et nécessaires pour faire respec-

ta volonté de l'immense majorité. Il ne 

'M pas que 15 à 20 individus viennent de 

W pris imposer silence à 12 ou 1,500 
•peciaieurs. » 

Mu sujet de la Favorite, nous lisons 

Pore dans le dernier numéro cXAngers-
Jwtie

 : 

L< '« reconnaîtrai volontiers que M. 

j%est en progrès, que son organe, qui 

¥ ne manquait pas d'un certain charme, 

si 

nt 

SB 

acquiert la force et l'ampleur nécessaires à 

des œuvres telles que Faust et la Favorite. 

» M. Nury est fort convenable dans le 

rôle d'Alphonse, je me plais à le dire, ai-

mant mieux décerner l'éloge que le blâme. 

Sa tenue est excellente en scène, l'émission 

esl bonne, et je suis désolé quand j'ai quel-

que léger reproche a adresser à cet artiste 
consciencieux. » 

.
 Le

 même journal, qui ne trouve plus au-

jourd'hui M. Norval à son gré, s'exprimait 

ainsi sur son compte il y a six semaines : 

« Avant de parler de M. Norval, la basse, 

je dois me frapper trois fois la poitrioe et 

faire amende honorable à M. Neveu. Notre 

directeur, me disais je, est une basse excel-

lente, un artiste éminent, Qu'il fasse un bon 

choix pour tous les autres emplois, je l'ac-

corde ; mais je parierais qu'il engagera une 

basse des plus médiocres, pour se faire va-

loir ainsi lui-même par la comparaison. Je 

me suis trompé. M. Norval est un de nos 

bons artistes lyriques, et de plus, notre direc-

teur met à son service son expérience con-

sommée pour améliorer encore les bonnes 

qualités que son pensionnaire tient de la nature. 

Fort applaudi dans le Chalet. » 

C'est la présence de cet artiste et du pre-

mier ténor que l'on donne comme motif de 

la guerre déclarée par certains à la direc-
tion actuelle(!) 

ANGERS. 

Jeudi 25 novembre, vers 5 heures du 

soir, un terrible accident s'est produit dans 

l'une des maisons en construction, rue Vol-

taire, et appartenant à M. Moirin. 

Un ouvrier menuisier, âgé d'environ 20 

ans, a fait une épouvantable chute. Ce mal-

heureux est tombé du sommet de l'édifice ; 

son corps, rebondissant de soliveau en soli-

veau, n'a pu être relevé que lorsqu'il est ar-

rivé au sous-sol. On l'a transporté d'urgence 

à l'hôpital dans un état désespéré. 

[Union de l'Ouest.) 

RETOUR D'UN BATAILLON DU 66
e
 DE LIGNE 

A TODRS 

Un bataillon du 66* de ligne est arrivé à 

Tours samedi, à midi 1/2. de Longwy. M, 

le général Carrey de Beliemare, suivi de son 

état-major et M. le colonel Caillot, s'étaient 

rendus au devant de la troupe. La musique 

du régiment a reconduit le détachement jus-

qu'à la caserne du 66
e
 en jouanl plusieurs 

marches militaires. 

UN MAIRE RÉPUBLICAIN 

On lit dans le Journal d'Indre-et-Loire : 

« Nous avons naguère conté les aventu-

res du maire de Beaumoot-Ia-Ronce, qui, 

saisi par les huissiers, fut pris en flagrant 

délit de déménagement intempestif. Ce mon-

sieur est toujours maire de Beaumont-la-

Ronce. Est-ce parce que M. le préfet tient 

au prestige de ce fonctionnaire républi-

cain ? 

» Peut-être ; mais pourquoi le procès-

verbal dressé contre ce prestigieux fonction-

naire n'a-t-il pas eu de suites? 

» Est-ce parce qu'il est maire de Beau-
mont-Ia-Ronce??? 

UNE PERQUISITION A NANTES 

M. Guillot, juge d'instruction à Paris, 

avait adressé à M. Morel, juge d'instruction 

à Nantes, une commission rogatoire pour 

rechercher si des objets volés par le sieur 

Pineau , connu à Paris sous le nom de 

Francis Franck , n'étaient pas chez les pa-

rents de cet individu qui habitent Nantes. 

M. Alliaud, commissaire aux délégations 

judiciaires, nyant été chargé par le juge 

d'instruction de procéder à une perquisi-

tion, ce fonctionnaire s'est transporté rue 

de Vertou, 30, au domicile des époux 

Pineau. Il découvrit d'abord dans la pièce 

du rez-de-chaussée une somme de 25,000 

fr. en billets de banque, des bijoux en or 

renfermés dans une boîte et un grand nom-

bre d'autres objets. Il passa ensuite au 

salon. Comme il fouillait les meubles, la 

femme Pineau, la mère de l'inculpé, mon-

tait a l'étage supérieur. M. Alliaud donna 

aussitôt l'ordre de la suivre. 

L'agent chargé de ce soin vit M
me

 Pineau 

prendre un paquet dans une robe suspendue 

a un porte-manteau. Il voulut savoir ce 

que c'était, miis elle refusa de le lui dire, 

en même temps, elle s'approchait d'une 

autre femme et lui passait subreplicement 

le paquet. L'agent qui avait remarqué ce 

manège insista de nouveau pour obtenir la 

remise de cet objet, mais la bonne, se bais-

sant subitement, le jeta rapidement dans 

un lit. L'agent vit ce dernier mouvement et 

empêcha les deux femmes de s'éloigner. En 

même temps, il appelait ses collègues à 
l'aide. 

M. Alliaud et les autres agents arrivèrent 

et ramassèrent ledit paquet qui fut ouvert 

en présence des époux Pineau. Il conte-

nait 25,000 fr. en billets de banque ; celte 

somme était ainsi composée: 17 billets de 

1,000 fr. et 80 billets de 100 fr. La mère 

de l'inculpé était extrêmement émue, et elle 

a exigé que M. le commissaire de police 

comptât la somme quatre fois. 

M. le commissaire de police a saisi éga-

lement une quantité considérable de linge 

(il y en a pour 6,000 fr. au moins), qu'il a 

fait mettre dans trois malles transportées 

immédiatement au Palais de Justice. 

Publications de mariage. 

Henri-Jules Poirier, vannier, et Louise Richet, 

couturière, tous deux de Saumur. 

Annet Manry, éleveur, et Marie Boker, jardi-

nière, tous deux de Saumur. 

Louis Psillier, employé des ponts-et-chaussées 

(»euf), el Marie Cosneau (veuve), sans profession, 

tous deux de Saumur. 

quTTfr. le 1/2 kilog. et 1 fr. 80 le lilr
6 

(le lilre d'huile pesant environ 900 gr. nelj-

Avis aux amateurs d'huile de noix 
Il a été reçu à IÉPICERIE CENTRALE 

des Huiles de noix surfines d'une des pre-

mières huileries du Périgord ; elles sont 

garanties sur facture et à l'analyse exemptes 

de tout mélauge, et elles ne sont vendues 

LE MONDE ILLUSTRE 
13, quai Voltaire, Paris. 

Paraissant le samedi de chaque semaine. 

Sommaire du 27 novembre: 

TEXTE : Courrier de Paris, par Pierre Vé-

ron. — Nos gravures : Un fait d'nrmes au 

Sénégal : A Madagascar ; Fleurs d'automne, 

tableau de M. Leclaire ; En Bulgarie; La 

catastrophe de la rue Nicolas-Chorier, à Gre-

noble ; Les inondations dans le Midi ; Le 

Pic Xavier-Marmier, au Spilzberg ; Frédé-

ric Archer. — Revue anecdolique, par Loré-

dan Larchey. — Théâtres , par Charles 

Monselet. — Chronique musicale, par A. 

Boisard. — Le Monde financier. — Echecs. 

— Récréatious de la famille. —• R^bus. 

GRAYDRKS: AU Sénégal: Le combat du 

lieutenant de spahis Chauvet et du damel 

Samba-Lawbé. près de Térouane. — M3da-

gascur : A. Tananarive. — Beaux-Arts: 

Fleurs d'Automne. — Bulgarie : A Tirnova. 

Séance de la grande Sobranié, après l'élec-

tion du prince Valdemar de Danemark.— 

Bulgarie : A Sofia. Le consulat russe qu'ha-

bitait le général Kaulbars. — Les inonda-

tions du Midi de la France. — Laponie : Le 

Pic Xavier-Marmier. — Frédéric Archer. 

— Echecs. — Récréations de la famille. — 

Rébus. 

ABONNEMENTS : Un an 24 fr.; — Six mois, 13 fr.; 
— Trois mois, 7 fr.; — Un numéro, 50 centimes. 

On s'abonne aussi au bureau de l'Echo Sau-
murois. 

LEÇONS D'ANGLAISp r M1 
rue du Prêche, Saumur. 

NEPVEU, 6, 

Théâtre de Saumur 
DIRECTION R. NEVEU 

Lundi 29 novembre 1886, 
Avec \e concours de M. X EVE 13 

Grand opéra en 5 actes, 

paroles de MM. Jules Barbier et Michel Carré, 

musique de CHARLES GOUNOD. 

Distribution : 
Le docteur Faust MM. Bailly. 

Méphistophelès NEVETJ. 

Valentin Nury. 

Wagner Piquet. 

Marguerite M
me

» Lebec-Espigat. 

Siebel Guilbert. 

Dame Marthe Schils. 

Soldais, peuple, paysans. 

Bureaux,7 h. 3/4; rideau, 8 b. 1/4. 

Caisse d'Épargne de Saumur. 

Séance du 28 novembre 1886. 

Versements de 89 déposants (12 nouveaux) 
26,870 fr. 45. / ' 

Remboursements, 15,900 fr. 54. 

PATJL GODET, propriétaire-gérant. 
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venu dans la famille de madame Marens et que 

l'on apprit peu de jours avaot cette date, l'époque 

de la cérémonie dut êire reculée. 

Sur ces entrefaites, M. de Malvoisiue fui appelé 

à Paris par des affaires d'intérêt. 

Avant de partir, il rendit visite à sa future 

belle-mère, qui lui dit : 

— Puisque vous allez à Paris, M. de Malvoi-

sine, j'aurais à vous demander un petit service. 

— Je vous le rendrai avec le plus grand plai-

sir, repartit M. de Malvoisine, avec celle amabi-

lité charmante dont les futurs gendres sont tou-

jours doués , avant le mariage , envers leurs 

futures belles-mères. 

— Vous savez, reprit madame Marens, que 

j'aime les fleurs à la folie, surtout celles qui sont 

rares. Ces jours derniers, j'ai vu dans mon jour-

nal qu'un des principaux horticulteurs de Pans, 

M. Warey, rue de Vaugirard, tenait à la dispo-

sition de ses clients de la graine d'une superbe 

plante nouvellement découverte et que l'on 

nomme le Parasol de la Nouvdle-Zélande. La fleur 

de cette plante a, dit-on, la forme el les dimen-

sions d'une grande ombrelle et rivalise avec l'arc-

en-ciel par la variété et l'éclat de ses couleurs. 

Pourriez-vous, dans un de vos moments de loi-

sir, essayer d'obtenir quelques graines? Je vous 

en serais très-reconnaissante. 

— Vous pouvez compter, Madame, dans cette 

circonstance, comme toujours, répliqua M. de 

Malvoisine, sur mon empressement à vous êlre 

agréable. Mon premier soin, en arrivant à Paris, 

sera de me rendre chez l'horticulteur de la rue de 

Vaugirard. 

* * 

L'absence de M. de Malvoisine dura une 

semaine. 

A son retour à Preuilly, madame Marens lui 

donna à peine te temps de lui souhaiter le bon-

jour. 

— Et la fameuse plante, dit-elle, avez-voos 

réussi à vous la procurer ? 

— Oui. Madame. Ce n'a pas été sans quelques 

difficultés. Le marchand me refusa d'abord tout 

net, prétendant que la semence de cette fleur 

rarissime éiait réservée comme une faveur à ses 

clients habituels. Mais je plaidai si chaleureuse-

ment votre cause que je finis par la gagner. 

Voici ce qu'il m'a remis. 

Il lira de son portefeuille un papier dans lequel 

étaient enveloppées quatre petites graines ayant 

la couleur du chocolat. 

— Celle plante doit être élevée dans une serre ? 

demanda madame Marens. 

— Ce n'est pas nécessaire. Elle exige seule-

ment une bonne exposition et de fréquents ar-

rosements, 

* * 1 

Dès le lendemain, tout le monde, dans le pays, 

savait que madame Marens possédait une fleur 

excessivement rare et d'une beauté incomparable. 

Celle nouvelle, ainsi que cela arrive dans les pe-

tites localités, prit les proportions d'un gros évé-

nement. Pendant quinze jours elle fut l'objet de 

toutes les conversations. En passant de bouche 

en bouche elle finit, grâce à la féconde imagina-

tion des commères, par revêiir un caractère lout 

à fait fabuleux. Ceux qui se prétendaient les mieux 

informés allaient en effet jusqu'à affirmer que la 

fleur était grande comme ces immenses parapluies 

routes dont certains marchands font usage dans 

les marchés, pour abriter leurs étalages, et que 

chacune des graines de la merveilleuse plante 

avait coûté, à madame Marens, plus de cent 

francs. 

Mais la chose devait avoir encore un bien plus 

grand retentissement. Un journal de Tours s'em-

para de celte nouvelle du jour et lui consacra un 

bel article d'une colonne. En terminant, le pnbli-

ciste félicitait chaleureusement madame Marens 

de son goût distingué pour la culture des fleurs. 

Dire que madame Marens fut insensible à ces 

compliments, ce serait donner une entorse à la 

vérité. -

(A suivre.) 
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Etude de M« REAUREPAIRE, 
avoué-licencié à Saumur, rue 

Cendrière, n° 12. 

PAR LIC1TATI0N 

Ht an* encnèves wnnUtines 

Sur baisse de mise à prix 

D'une Maison 
SISE A SAUMUR, 

Rue de l'Ancienne-Messagerie, n* 13. 

L'ADJUDICATION aura lieu à 

l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Saumur, le samedi 
18 décembre 1886, à midi. 

On fait 9avoir : 
Qu'en exécution d'un jugement 

rendu coutradicloirement entre les 

parties ci-après nommées, par le 

Tribunal civil de Saumur, le vingt-

quatre juin mil huit cent qualre-

vingt-six, enregistré , et d'un autre 

jugement conlradictoirement rendu 

par le même tribun <l, entre les 

mêmes parties, te vingt novembre 

courant, enregistré, 
Et à la requête de M. Emile Moreau, 

propriétaire, demeurant à la Tour-

de-Menive, commune de Saint-H iaire-

Sainl-Florent, poursuivant, ayant pour 

avoué constitué M* BEATJBBPAIBB, 

avoué près le Tribunal ci»il de S-u-

mur, demeurant dite ville, rue Gen-

dnèie, u° 12, 
Eu présence ou eux dûment appelés 

de : 
1' M108 Marie Moreau, épouse da 

M. Edme-François-Wilfiid de la Logo 

d'Auason, avocat agréé au Tiibuual 

de commerce de la Seine, demeurant 

ensemble à Paris, rue des Jeûneurs, 

h" il, et ce dernier pour assister et 

autoriser ladite dame son épouse, co-

lieitanis, 
Ayaot pour avoué constitué M» 

Louis ALBERT, avoué près te Tribunal 

civil de Siiuraur, demeurant dite vide, 

rue de la Petite-Douve ; 

2" M»6 Juliette Moreau, épou»* de 

M. Jules-Benjamin Coquebert de Neu-

vile, propriétaire, dem-urant ensem-

ble à SiUniur, rue d'Orléans, et ce 

dernier pour»s?ister et autoriser ladite 

dame sou épouse, aussi co-licitants, 

Ayant pour avoié constitué M' Henry 

Lecoy, avoué près U tribunal civil de 

Smiuur, demeurant dite ville, rua 

Dacier ; 
3e M. Moreau-Barrier. père, pro-

priétaire, demeurant a la Tour-de-Me-

nive, commune de Saint-Hilaire-Saiiit-

Florent. intervenant, 

Ayant pour avoué constitoô M» 

Chailes-Tbeophile Baaurepaire; 

Il sera procédé, le samedi dis-huit 

décembre mil buit cent quatre-vingt-

six, à midi, en l'audience îles criées 

du Tribunal civil de Saumur, a la 

vente aux enchères publiques de l'im-

meuble ci-après désigné. 

DÉSIGNATION 

Une maison, sise à Saumur, rue de 

l'Aneienne-Messagerie, numéro 13, 

occupée par M. Vincent, huissier ; 

celle maison précédée d'une grande 

cour, dans laquelle se trouveul, a 

droite en entrant, deux remises avec 

deux chambras da domestiques au-

dessus, à gauche un escalier de ser-

vice conduisant à une chambre avec 

cabinets, e>t composée. : 

Au rez-de-cbaussée : 

D'un vestibule, a gauche du vesti-

bule, d'un salon parqueté, a droite, 

d'une salle à manger, à gauchi eu re-

tour, un pâlît cabinet, derrière la salit» 

à manger, escalier conduisant au pre-

mier étage et au grenier, office, cui-

sine, ebambre de domestique, cour 

derrière la maison ; 

Au crémier étage : 
Au-dessus de la cuisine, d'une 

chambre avec cabinets de toilette , 

au-dessus de 1a salle à manger, d'une 

chambre a coucher, au dessus du 

salon, d'une autre chambre à coucher 

avec cabinets de toilette, grenier sur 

le tout ; 
Dans la cour, derrière la maison à 

gauche, pompe et cave, devant la cave 

un hangar, allée conduisant à la rue 

du Marché-Noir, à gauche sellerie, ca-

binets d'aisances, écurie à quatre che-

vaux, grenier régnant sur 1 écurie, la 

sellerie, les lieux d'aisances el la 

chambre de, la domestique , fosse à 

fumier, portait ouvrant sur la rue du 

Marché-Noir. Le dessus du passage, 

du côté de la rue du Marché-Noir, 

est couvert par une construction ap-

partenant a un tiers. 
Cette maison loiot à l'esi la rue du 

Marché-Noir et M. Bivaud, au sud M. 

Lambert, Mu* B rgault et M. Girard, à 

l'Ouest la rue de l'Ancienne-Messagn-

rie, au nord M. Bullou de la Brossa et 

autres. 

Mise à prix 13,000 fr. 

Cette maison esl affermée 1,20© fr. 

S'adresser, pour les renseigne-

ments : 

r A M' BEADREPAIRE, avoué 

poursuivant ; 

2* A Me* ALBERT et LECOY, 

avoués co-licitants. 

Le cahier des charges est déposé 

au greffe du Tribunal civil de Saumur. 

Dresssé par l'avoué soussigné. 

Saumur, le vingt-oeuf novembre mil 

huit cent quatre-vingt-six. 

BEAUREPAIRE. 

Étude de M* LE BARON, notaire 

à Saumur. 

PAR ADJUDICATION, 

Le mercredi *» décembre 
1886, & 1 heure, 

LA PROPRIÉTÉ 
DE LA 

Ghauvellière 
Située communes de Turquant, Montso-

reau et Fontevrault, 

D'une contenance de 20 hectares environ, 

0o pourra traiter avait l'adjudication. 

S'adresser à Me LE BARON, notaire. 

Direction générale de l'Enregistrement, 

des Domaines et du Timbre. 

VENTE D'ACACIAS 
Provenant de la roule Nationale n* 147. 

Le SAMEDI 4 DÉCEMBRE 1886. à 

une heure de l'après-midi, il sera 

procédé, à la Mairie de Saumur, à la 

vente aux enchères publiques, en 

3 luis (1 par commune), d'environ 

400 pieds d'acacias provenant de la 

route Nationale n° 147, communes de 

Parnay. Turquant et Montsoreau. 

Prix payable comptant, plus 5 0/0 

pour les frais. 

Pour tous renseignements, s'adres-

ser : soit au bureau des Domaines à 

Saumur, soit au bureau de M. BER-

NARD , conducteur des Ponts -el-

Chaussées à Saumur. 

Le Receveur des Domaines, 

(780) L. PALUSTRE. 

\ VENDRE 

PONETTE ALEZANE 
1»48 Irès-doublée, vite trotteuse. 

S'adresser au bureau du journal. 

MANUFACTURE 

DE 

PIANOS «t HARMONIUMS 

LEPICIER & COLLIANN 

Rue de Montreuil, 119, Paris. 

26, RUE DE LA PRÉFECTURE, ANGERS. 

12 Médailles d'or et autres. 

Tous les Pianos et Harmo-

niums LÉP1C1ISR (pouvant être 

choisis soit à Paris, soit à Angers), 

ainsi que les pianos ERABD et PLETEL, 

sont garantis, livrés franco à Saumur 

par la Maison LÉPICIER, et accordés 

gratuitement pendant deux ans. 

Demander les catalogues à Paris 

on à Augers. Envoi franco. — Tout 

piano acheté par correspondance, 

ou ne répondant pas aux garanties 

données, est repris ou échangé sans 

aucun frais pour l'acheteur. 

M. MONN1ER, accordeur, inté-

ressé de la niai-ou Lépicier et Coll-

mann est en ce moment à Saumur. 

S'adresser à l'hôtel de Londres. 

CIDRES 

M. CÉLESTIN SATABIN lient à la 

disposition do ceux qui voudront 

bien l'honorer d'une commande, des 
Cidres et des Poirés de Bretagne et de 

Normandie de première qualité, li-

vrables en fûts, depuis 25 à 235 litres. 

S'adresser maison PICHAT, rue de 

l'Abattoir, cave n* 8. (764) 

ON DEMANDE A ACHETER des 

tanins de garenne. 

Adresser les offres au bureau du 

journal. (784) 

ON DEMANDE un an\msntl. 
S'adresser à M. H. HARDÏ, fabricant 

de meubles, Levée-Neuve, Saumur. 

ENGELURES 
Guérisou en DEUX JOURS par la 

Baume Français Blot 
PRIX : i FR. as 

Dépôt il Saumur, pharmacie GABLIN, 

85, rue d Orléans. 

LE JOURNAL DES 
^ d'Agriculture progrès^ . 

29» ANNÉE
 UDI; 

Paraissant tous les samedi, 

AVEC DE MAGNIFIQUES GR
AVlJ

p
r 

6 fr. par an. 

Le Journal des Camnnn» 

meilleur marché et Bst >« 
toutes les publications 8pecïlIW!$> 
que numéro contient un S S** 
tant les principaux faits de la ,pJ?U-
de nombreux articles et note,"191 
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a
Iagtl" 

jurisprudence rurale des rec
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ainsi que le cours détaillé ïeîfr 
cipales denrées, la cote des valeu? t 
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Envoi gratuit de numéros «
n
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mens, sur demande. sPéci-

Administration : 6, rue Carri;
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SUR MESURE: 

Vêtements en CAOUTCHOUC 
POUR HOMMES ET POUR DAMES 

Tissus imperméables Anglais et Français 
AUX ELEGANTS 

CHEMISERIE MODÈLE 
SAUMUR — 43, rue du Portail-Louis — SAUMUR. 

1 Sjfeft SoRSjfeftjsss ftio^sMfeifefefefeftfeftftftSl 

CIRAGE LE MYLORD 
CE CIRAGE-VEENIS 

EMPLOYÉ SANS BROSSES 

tst un liquide imperméable dont le brillant se larme seul. 

XI est obtenu sans aucun mélange d'acide, 
41 conserve la souplesse du cuir et sert 

à l'entretient 
et a 1» mise à neuf des chaussures 

et des articles en cuir. 

[ Avec UN FLAOON on peut cirer ses Chaussures I sisli. 

ARTICLE FRANÇAIS 

I SUPERIEUR A TOUS LU PRODUITS SIMILAIRES 
Seul concessionnaire, J. KoUl.HtK, bazar Universel, 6, rue 

d'Orléans, à Saumur. 

DENTS 

* LéonA.Fresoo > 
Chirurgien - Dentiste 

68, QCAÏ DE LIMOGES 

Extraction, Auri «cation - ï»rix modéré 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

LalO-ILSTE IDE L'ETAT 

SAUMUR MONTRETJIL THOUARS LOUDUN POITIERS 

STATIONS 
Expr. Omn. 

matin malin 

Mixte 

matin 

Mixte 

malin 

Expr. 

soir 

Saumur(orL). . . 2 06 6 53 » » 1 39 

Saumur(état). . . t 6 50 8 31 10 31 i 

Nantillyhalte. . . 7 03 8 37 10 45 ■ 

Varr.-Chacé . . . » 7 r,9 8 48 le 52 

Brézé s.-Cyr . . . 7 17 9 02 11 • 
Montreuil (a). . . 2 34 7 2!) 9 19 n 15 2 Cl 

- (dép.). . . 2 3 0 7 33 » n 24 2 09 
2 55 7 59 » n 57 2 28 

i 8 le » 3 16 2 52 
i 10 33 t 10 40 6 » 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Expr. 

soir 
Mixir 
soir. 

Omn. 
soir 

i S 50 n i 12 50 
» H 42 t 3 56 

fi 1!) 1 12 40 1 30 4 24 

Montreuil (a). . . e ta 0 21 12 59 2 03 4 53 

- dép.). . • a 57 9 45 1 1 2 23 & us 

Brézé-s.-Cyr . . . 7 18 m <>8 » 2 38 5 17 

Varr.-Chacé . . . 7 27 10 22 » 2 40 5 24 

Nantillyhalte. . . 7 3i 10 29 » ■À 51 5 29 

Saumurfétat). . . 7 45 10 4M il 3 OS 5 38 

Snumur(orl.). . . 7 47 1 i 1 28 3 01 5 40 

Omn 

soir 

4 32 

4 3» 

4 52 

4 58 

5 23 

8 34 

8 30 

8 43 
8 49j 

8 56 

9 08 

9 Ml 
9 37j 
9 52 

12 12, 

6 15 

9 11 

9 12 
9 45 

9 54 

10 U9 
10 17 
10 22 

10 30 

10 09 

10 28 

10 31 

10 58 

SAUMUR - MONTREUIL — DOUÉ SAUMUR VERNANTES CHATEAU-DU-LOIR. 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Mixte 
matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Mixte 

matin 

'Mis le 

malin 

Expr. 

soir 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Expr. 

soir 

Saumur (or.). . . 

Siiumur^état). . . 

Montreuil (a). . . 

- (dép.). . . 
le Vaudelnay. . . 

6 53 

6 50 

7 03 

7 29 

7 34 

t 4i 

7 56 
8 05 

* 

8 31 

8 37 

9 19 
9 29 

9 40 

9 50 

» S7 

4 16 
4 13 

4 26 

4 52 

5 » 

5 tl 

5 20 
5 27 

4 2 

5 17 

5 44 

6 20 

8 34 
8 3o 

8 43 

9 08 

10 .. 

10 11 
10 22 

10 31 

Saumur(orl.). . . 

Vernantes . . . . 

NoyanlMéon. . . 

Chàl.-d-Loir. . . 

7 57 

8 10 
8 19 

8 32 
8 59 

10 07 

11 54 

12 09 
12 18 

12 31 

12 59 

i 14 

1 33 

». 

» 
• 

2 11 
2 57 

3 06 

3 18 

3 27 

3 40 
4 04 

5 0» 

5 42 

5 54 
6 03 

6 14 

6 38 

1 45 

10 5 
» 

» 

U 45 

12 32 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Mixte 

malin 

Marc, 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir STATIONS 
Omn. 

matin 

Expr. 
mritin 

Omn. 

soir 

Uni n. 

soir 

Expr. 

matin 

Omn. 

mitin 

4 53 

5 56 

6 15 
6 25 

6 33 

6 43 

Bangé-1 Ver . . . 

e Vaudelnay. . . 

Montreuil (a). . . 

- (dép.). . . 
Nantilly 

Saumur(étal). . . 

saumur(orl.). . . 

6 22 

6 28 
6 3.. 

6 44 

6 57 

7 34 
7 45 

7 47 

8 57 
9 u7 
9 16 

9 26 

9 45 

10 29 

10 42 
• 

11 54 

12 16 
12 34 

12 48 
1 1 

1 28 

1 37 
1 44 

1 l 

2 01 

t 23 
2 51 

3 02 

3 01 

8 11 

8 20 

8 3(i 

8 4< 

10 31 
» 

10 58 

Chât.-d-Loir. . . 

NoyanlMéon. . . 

Vernanles . . . . 

Saumur(orL). . . 

10 24 
11 27 

11 49 
12 » 

12 10 

12 22 

12 09 

12 57 

> 

• 

i 

1 35 

1 52 
3 tO 

3 39 
3 t,l 

4 

4 U 

6 34 

7 S8 

8 a 

8 11 

8 20 
8 30 

12 33 
1 23 
» 

D 

2 01 

SAUMUR — BOURGUEIL 

STATIONS 

Saumur.. . . 

Port-Boulet . 

Bourgueil. . . 

Omn. Omn. Omn. 

matin soir soir 

8 21 a i» 

8 56 3 10 6 48 

9 07 3 23 7 • 

STATIONS 

Bourgueil.. 

Port-Boulet 

Saumur.. . 

Omn. Omn. Omn. 
malin soir soir 

8 20 12 18 4 55 
8 30 12 30 5 05 
9 04 1 15 7 06 

SAUMUR — PORT-BOULET - CHINON 

STATIONS 
Milte 

nrrUirt 
Miitf 

matin 
Mixte 
soir. STATIONS 

iiiite 

matin 
Omn. 

soir. 

Mille 
soir. 

Port-Boulet. . . . 8 40 

9 04 

9 26 
12 20 

12 50 

4 34 
6 . 

t 24 

Port-Boulet . . . 

7 43 

8 10 

9 04 

4 41 
5 02 

7 1)6 

8 58 
9 22 

10 30 

STATIONS 
Expr. 

malin 

Omn. 

matin 

Omn. 

matin 

Omn. 

soir 

3 08 6 55 9 13 1 21 

St-Mirlin . . . . » 7 08 9 26 1 33 

St-Clément. . . . ■ 7 15 9 33 1 40 

Les Rosiers . . . • 7 23 9 41 1 47 

La Ménitré. . . . 3 31 7 35 9 53 57 

3 58 8 23 tu 41 2 40 

LIGNE D'ORLÉANS 

SAUMUR (ORLÉANS ) - TOURS 

STATIONS 
Omn. 
matin 

Omn. 

matin 

3 26 8 21 

i 8 34 

Port-Boulet.. . . 3 49 8 45 

La Chapelle . . . * 9 » 

4 26 9 29 

5 05 10 12 

Expr. 

matin 

COFFRE-FOR^ 

MAISON HAFFNER fj 

Seul représentant pour le départe* 

de Maine et Loire,^^^ 

IMPBIMKUR, SAUMUH. 

Vu par aou» Maire de Saumur, pour légalisation de U signttore de M. Godet* 

Eôtel-d*-Ville de Saumur, 18 Il KAItf 

CertifU par Tinmimtur soussigné-


